DUREE DU MAINTIEN
DES AVANTAGES EQUIPES
En cas d'arrét d'équipe demandé par la hiérarchie
Selon note MV/NL — AP AY 92.719 du 25/09/1992

Ancienneté dans L.
W A gt Contrat equipier
le "métier ) Contrat normal
: . ou assimilé
d'Equipier
6 mois 0
3 mois ! .
2 jours par mois,
4 ans plafonné a 64 jours
=3 mois
5 ans 3,5 mois 3,5 mois
6 ans 4 mois 4 mois
9 ans 45 mois 45 mois
12 ans 5,25 mois 5,25 mois
14 ans 5,6 mois 5,6 mois
> 14 ans 6 mois 6 mois

@ Contrat de travalil particulier ou équipier avec un contrat normal mais faisant un travail
d'équipier depuis plus de trois ans de fagon continue.

CFDT DASSAULT AVIATION DOCUMENT NON CONTRACTUEL



